
 

  
  
 

 

Tableau des codes de difficulté 

Code Définition 

14 Troubles graves du comportement 

23 Déficience intellectuelle profonde 

24 Déficience intellectuelle moyenne à sévère 

33 Déficience motrice légère 

33 Déficience organique 

34 Déficience langagière 

36 Déficience motrice grave 

42 Déficience visuelle 

44 Déficience auditive 

50 Troubles envahissants du développement 

53 Troubles relevant de la psychopathologie 

99 
(temporaire) 

Troubles en conclusion provisoire ou en hypothèse 

99 Déficience atypique 

 

Source : http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/19-7065.pdf 
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